
 
 

 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

(Exécution de l’article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
____________________ 

 
 

Le Conseil Municipal de la Commune se réunira en séance ordinaire 
 

Le mercredi 21 décembre 2022 à 19 heures 
 

Salle du Conseil Municipal de la Mairie 
 
 


 

ORDRE DU JOUR 
 

➢ Urbanisme – Instruction des autorisations du droit des sols : Convention de prestation de services – Avenant n°2 
 

➢ Urbanisme – Quartier du « Vieux Bourg » : Acquisition MORNAS-CASSIN 
 

➢ Urbanisme – Droit de Préemption Urbain : Compte-rendu des décisions prises par le Maire 
 

➢ Voirie – Changement de statut des voiries départementales : Lieux dits « Recouvrance » et  

➢ « Boumelle » 
 

➢ Voirie – Travaux de réfection et d’effacement des réseaux du Quartier de la Mégretterie/de Funès : Point sur le 

chantier 
 

➢   Bâtiment – Travaux de démolition du garage Renault : Point sur le chantier 
 

➢ Moyens généraux – Finances : Contrat d’association avec l’école privée Saint Doucelin d’Allonnes – Participation 

aux frais de fonctionnement – Régularisation de l’année scolaire 2021/2022 et participation au titre de l’année 

scolaire 2022/2023 
 

➢ Moyens généraux – Finances – « Les Arcades » : Location Caisse d’Epargne - Reconduction du bail 
 

➢ Moyens généraux – Finances – Caserne de gendarmerie : Bail de location avec l’Etat - Seconde révision triennale 
 

➢ Moyens généraux – Finances – Subventions : VIVADO - Subvention exceptionnelle pour séjour ski 
 

➢ Moyens généraux – Finances/Fiscalité : Institution de la Taxe d’Habitation sur les logements vacants 
 

➢ Moyens généraux – Finances – Maison France Services : Demande de subvention de fonctionnement au titre du 

programme DETR 2022 
 

➢ Moyens généraux – Finances – Maison France Services : Demande de subvention de fonctionnement au titre du 

programme DSIL 2022 
 

➢ Moyens généraux – Finances – Installation d’un système de vidéoprotection : Demande de financement à l’Etat au 

titre du DETR 
 

➢ Moyens généraux – Finances : Installation d’un système de vidéoprotection - Demande de financement à l’Etat au 

titre du FIPDR 
 

➢ Moyens généraux – Finances : Décision Modificative Budgétaire n° 2022-02 
 

➢ Moyens généraux – Ressources humaines : Modification du tableau des effectifs 
 

➢ Moyens généraux – Marchés publics : Contrat de fourniture d’électricité en groupement de commande - Intégration 

temporaire du site de l’EHPAD d’Allonnes comme Point de Livraison 
 

➢ Intercommunalité – CASVL : Rapport annuel sur le coût et la qualité du service public de prévention et de gestion 

des déchets ménagers et assimilés - Exercice 2021 
 

➢ Recensement de la population : Populations légales au 1er janvier 2022 
 

➢ Evénementiel – Bilan Téléthon 
 

➢ Affaires diverses 
 

Fait à ALLONNES, le jeudi 15 décembre 2022 
 

Jérôme HARRAULT – Maire 
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